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Prevention-addictions@apis33.com  
 

 

https://www.depistage-stupefiants.fr 
 

 
+33 (0)6.28.21.65.81 

 

LES ADDICTIONS AU TRAVAIL – MANAGEMENT  
 

 
 

   
Durée : 07h00 Managers, chef de 

chantiers, comité de 
direction, RH, QSE 

5 à 12 personnes Aucun prérequis Accessible aux personnes 
en situation de handicap 

 

 

FORMATION 

 

 

 

  Découvrir et comprendre les différents produits psychotropes (cannabis, cocaïne, héroïne, amphétamines, 
métamphétamines, drogues de synthèses) et l’alcool 

 Analyser et comprendre les risques et les conséquences découlant de la consommation des différents 
produits (SPA et alcool) 

 Appréhender le rôle, les compétences et les responsabilités des différents intervenants 
 Réaction face à une situation d’urgence 
 Découvrir le sens, le but et les conditions des opérations de détection des addictions (alcool et drogues) 
 Mise en place de moyens adaptés de prévention des addictions 
 Acquérir les bases pour réaliser des dépistages devant un cas d’urgence 

 

 
ALCOOL, DROGUES & MEDICAMENTS : USAGES ET CONSEQUENCES 

 ✓ Présentation des différents produits 
✓ Les SPA : accessibilité, les effets et les conséquences 
✓ Les drogues au sein de l’entreprise : cannabis et cocaïne 
✓ Les conséquences des SPA : sanitaire, sociale, financière et organisationnelle 
✓ Les différents mécanismes des addictions et les traitements adaptés 

 

 
ACTIONS & PREVENTION 

 ✓ Médicaments et SPA 
✓ Rôle de l’inspection du travail, du médecin du travail, le CSE 
✓ Le rôle des représentants du personnel 
✓ Mise en place de moyens de prévention efficaces et réalisables 
✓ Comment réagir face à un collègue ayant un comportement à risques 
✓ Les moyens d’accompagnement et les conditions de mise en place 

 

 
APPROCHE JURIDIQUE 

 ✓ Le règlement intérieur 
✓ Le document unique (DUERP) 
✓ L’obligation de sécurité des salariés  
✓ La législation sur les SPA 
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✓ La décision du Conseil d’Etat du 05 Décembre 2016 
✓ La responsabilité de chacun lors d’un accident du travail 
✓ La responsabilité civile et pénale du chef d’entreprise 
✓ La faute inexcusable et ses conséquences 
✓ Le délit de non-assistance à personne en danger 

 

 
MISE EN SITUATION 

 ✓ La conduite d’entretien 
✓ Déroulement d’un contrôle alcool & Drogues 
✓ La contre-expertise 
✓ La gestion du refus de se soumettre à un dépistage 
✓ La gestion d’un comportement atypique ou anormal, agressif ou violent 
✓ Gestion de l’entretien post dépistage positif 

 

 
MOYENS PEDAGOGIQUES 

 ✓ Verres doseurs : bar & maison 
✓ Lunettes de simulation alcool et drogues, Parcours thématique 
✓ Ethylotest électronique et tests salivaires 
✓ Echanges et retours d’expériences 
✓ Supports vidéo 

 

 
CERTIFICATION 

 ✓ Formation non certifiante 
✓ Non référencée par France Compétences 

 

 
SUPPORTS 

 ✓ Présentation au format POWER POINT 
✓ Présentation au format PDF 
✓ Documentation concernant les addictions au travail 
✓ Plaquette de présentation 
✓ Feuille de présence et d’émargement 

 

 
EVALUATION 

 ✓ Retours d’expériences 
✓ Fiche d’évaluation 
✓ Quizz en cours de formation 
✓ Questionnaire de fin de formation 
✓ Délivrance d’une attestation de suivi de formation 

 

 
TARIFS ET CONDITIONS 

 ✓ Participation individuelle : 275,00€TTC / personne (séance garantie à partir de 5 personnes) 
✓ Formation intra entreprise : 1000,00€HT soit 1200,00€TTC 
✓ Hors frais annexes (déplacement, hébergement) 

 




